Sauvagnon le 14 décembre 2006
Les enjeux de l’agriculture en France et dans le monde.
Intervenant : Bertrand Hervieu

Martine Lignières Cassou présente Bertrand Hervieu, il a occupé différentes fonctions : enseignant, chercheur, conseiller de ministres, Président de l’Inra, et actuellement Secrétaire Général du Centre Interministériel des Hautes Etudes Agronomiques Méditerranéennes. 

Cette conférence prend sa place dans le travail sur ce territoire un peu particulier qui comprend des cantons très urbains, péri-urbains et péri-ruraux. Quel est le devenir de l’agriculture et des agriculteurs par rapport  à la pression des nouveaux arrivants et aussi par rapport à la pression des nouveaux échanges induits par la mondialisation ?
Bertrand Hervieu
Quel est l’avenir des agriculteurs dans des territoires agricoles inclus dans un espace en changement ? 

· La première question est environnementale : quelle est la relation entre l’agriculture et la qualité des sols, la gestion de l’eau, la biodiversité ?
Mais qu’en est-il aussi des évolutions ruraux/urbains ? 2006 est la 1ère année où les populations urbaines sont plus nombreuses que les populations rurales au niveau mondial. Dans toutes les sociétés le monde agricole devient une minorité. Aussi le sol n’est plus perçu comme un espace de production agricole mais comme un espace résidentiel ou touristique. Cela entraîne des conflits sur l’usage du sol.

· Une autre question est celle des délocalisations/relocalisations : en 50 ans, la géographie des productions a beaucoup évolué. D’abord poly-agriculture qui approvisionnait des marchés locaux, l’agriculture s’est structurée en productions spécialisées par bassins régionaux (laitier, porcin, maïsicole, céréalier). Maintenant la compétition se déplace et s’internationalise. Le Brésil, l’Ukraine, la Chine, l’Inde, bousculent les équilibres et vont accroître leur poids d’ici à 10 ans.
Pour maîtriser ces évolutions, il faut anticiper, investir en recherches, en infrastructures et formations.

· Un phénomène nouveau est celui des crises sanitaires. L’agriculture est confrontée à l’émergence de nouvelles sources de pathologies végétales, animales, humaines. Il faut y ajouter le bioterrorisme. 
Jusqu’alors, il n’existait pas de culture des crises, maintenant, il faut y réfléchir      et l’intégrer car ces crises surgissent de façon instantanée, elles se déploient avec une extrême rapidité, et elles peuvent détruire des territoires entiers. 

· La question de l’installation en agriculture est souvent évoquée. 1,5 % de la population active permettrait de produire suffisamment. Est-ce raisonnable de viser un tel objectif ? Si ce taux était atteint, la population agricole vieillirait rapidement et  disparaîtrait de la vie de la cité. Pour 40 000 départs, il y avait ces dernières années 17 000 installations. Ces départs sont peu traités par le monde professionnel et les collectivités. Or nous avons besoin des agriculteurs.
· Comment penser dans une même politique la diversité des agricultures ? Pour garder la  place de 1er exploitant mondial, il faudrait avoir 200 000 agriculteurs et non 650 000. Mais qu’en serait-il alors du maillage du territoire, du maintien des savoir-faire, et de la création de nouveaux métiers ?

En agriculture on trouve des structures très inventives. Le milieu agricole est un laboratoire d’innovations. Ces formes d’innovations sont à analyser et à encourager. Leurs modèles peuvent essaimer dans d’autres domaines professionnels et les faire évoluer.
L’Union Européenne a 2 actions par rapport à cette diversité : réguler les marchés (en compensant la baisse des prix des matières premières agricoles, elle permet au secteur de maintenir sa compétitivité au niveau mondial et évite l’effondrement) et soutenir ce qui n’est pas « marchand » comme la préservation des territoires et de l’environnement. 
De plus la diversité des systèmes de production fait partie de la gestion des crises.

La question est de savoir si nous voulons cette diversité.
4 pistes pour avancer :
· Il faut créer une relation entre les projets des territoires et le développement de l’agriculture. Si l’on est dans un espace périurbain/rurbain où l’on a décidé de garder l’agriculture, cela ne peut être géré que par des politiques décentralisées avec des systèmes contractuels.
· A côté des soutiens à des politiques et des structures territoriales comment avancer sur des politiques de marchés ? On a opté pour des politiques de « découplage » des productions, cela pose des problèmes pour le moyen et le long terme. Il n’existe pas encore de solution satisfaisante.

· Constituer de grands ensembles régionaux, l’OMC s’est battue contre cette idée de  « préférence communautaire ».  Entre une protection très étroite et un libéralisme échevelé, il pourrait se créer des espaces gérables de prospérité régulée. 
· Pour que les agriculteurs trouvent leur place, de plus en plus des collectivités, régionales, départementales, des communautés d’agglomération …ouvrent le débat avec le monde rural. Pour éviter les conflits d’usage, une médiation est nécessaire. C’est un problème complexe, chacun a son rôle à jouer.
Débat
2 interventions d’élus complètent l’exposé de Monsieur Bertrand Hervieu  au sujet des conflits d’usage :

· Artigueloutan est une commune rurale de 800 habitants à 11 minutes de la ville de Pau. Les agriculteurs sont dynamiques, 5 jeunes viennent de s’installer. En même temps du fait de la proximité de la ville, il y a une pression foncière importante sur les agriculteurs qui sont propriétaires. Madame le Maire d’Artigueloutan, Madame Michèle Laban-Winograd, explique comment sa commune avec l’aide de la Chambre d’Agriculture et de l’Agglomération Paloise a construit le dialogue entre les agriculteurs et les nouveaux habitants. Une plaquette a été éditée, elle est distribuée à chaque arrivant. Maintenant il se pose la question de savoir comment aller encore plus loin pour entretenir ce lien.
· Monsieur Georges Labazé, Conseiller Régional de l’Aquitaine, fait part d’un rapport sur les conflits d’usage qui est édité par la Documentation Française. Il y est préconisé la création d’un corps de médiateurs issu des services de l’Etat, avec un statut spécial reconnu par l’ensemble des parties.
Quel est l’avenir pour un jeune dans une région de culture dominante ?

On peut analyser cet avenir en prenant en compte les changements concernant les sols, l’eau, les paramètres agronomiques. D’un point de vue économique, il y a : 

· Une réponse positive, l’avenir est lié à la capacité des forces professionnelles, politiques, économiques à développer des dispositifs de transfert, de valorisation, de mise sur le marché des productions. La région est outillée.

· Une réponse négative, c’est la fragilité induite par les délocalisations/relocalisations. On peut imaginer que dans 15 ans des fonds de pension décident d’investir sur d’autres espaces que le Béarn. et créent ainsi une forte concurrence internationale. Il faut avoir ce scénario à l’esprit pour s’y préparer.
Nos anciens savaient prendre le temps et anticiper les crises, Pourquoi les agriculteurs se jettent-ils dans les expérimentations, par exemple pour les OGM ?

Il y a effectivement une sorte de frénésie de l’innovation parfois étonnante. La question des OGM est essentielle. 

Il n’y a pas assez d’investissement dans la recherche. Si la 2ème génération n’est pas satisfaisante, il n’est pas dit que la 4ème ne le sera pas. De plus si nous sommes loin derrière les autres, nous serons encore plus dépendants. Or les recherches sont essentiellement faites par des sociétés privées, elles restent secrètes et sont protégées par des brevets. 

Il faudrait trouver des dispositifs pour que la recherche soit non captable, et que ses résultats soient mutualisés. Le débat sur la propriété et les appropriations est important. C’est du domaine de l’Union Européenne. Des moyens importants : politiques, professionnels, industriels sont indispensables.
Conclusion 
André Mariette remercie Monsieur Bertrand Hervieu, ainsi que les participants - élus, agriculteurs et citadins - pour la qualité de l’écoute et des échanges. La question du devenir des agriculteurs et de leur place, localement, dans des relations de bon voisinage, comme nationalement et mondialement dans les nécessaires régulations, ne trouvera de réponse que grâce à l’implication et à la synergie de tous les acteurs.
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